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feî)  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes. 

@  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  de  la 
catégorie  de  ceux  disposant  d'un  système  de 
transmission  consistant  en  un  moteur  élec- 
trique  moto-réducteur  actionnant  comme  élé- 
ment  de  tour  un  embauchoir  ou  patin  de  forme, 
se  caractérisant  par  le  fait  qu'il  est  coaxial  à 
l'élément  de  tour  sur  lequel  a  été  placé  un 
capuchon  fin  de  course  avec  des  moyens  fixes 
de  butée,  angulairement  disposés  pour  faire 
butoir  lors  de  son  tour  avec  un  piton  de  tige 
coulissante  sur  l'armature  de  l'appareil  qui 
entraîne  par  son  mouvement  le  déplacement  de 
la  commande  de  travail  (7)  du  système  de  trans- 
mission. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP0  611  611  A1 2 

Sur  les  cintreuses  de  tubes  conventionnelles, 
l'embauchoir  de  l'appareil  tourne  en  entraînant  un 
mouvement  et  une  courbure  du  tube  sans  qu'il  ait  été 
prévu,  à  ce  jour,  de  le  doter  d'un  dispositif  effectuant 
un  travail  déterminé  de  manière  répétitive,  ni  d'em- 
ployer  un  dispositif  quelconque  d'arrêt  automatique 
de  marche  de  l'appareil.  Ce  dispositif  est  précisément 
ce  qui  fait  l'objet  de  cette  invention. 

En  vue  d'en  faire  mieux  comprendre  l'objet,  on  re- 
présente  de  préférence  sur  les  plans  une  forme  de 
réalisation  pratique,  susceptible  de  subir  des  change- 
ments  accessoires,  lesquels  n'en  altèrent  nullement 
le  principe. 

La  figure  1  est  une  projection  en  verticale  de  l'ap- 
pareil  à  couder  de  l'invention,  non  équipé  de  l'embau- 
choir  ni  du  patin. 

La  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  en  plan  du  capuchon  fin 

de  course. 
La  figure  4  est  une  vue  de  la  section  A:Ade  la  fi- 

gure  1. 
La  figure  5  est  une  vue  partielle  en  verticale 

d'une  autre  réalisation  pratique  de  l'appareil  à  couder 
de  l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  latérale  de  la  figure  5. 
On  a  disposé  l'anse  (1)  de  l'appareil  à  couder  en 

parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  celui-ci  et  au  dessus 
de  l'axe  de  gravité  en  position  horizontale,  afin  de 
pouvoir  le  transporter  sans  risque  d'endommager  si 
l'on  en  cogne  le  moteur  (2),  comme  cela  risquait  de 
se  produire  jusque  là. 

On  l'a  également  équipé  de  pieds  d'appui  (3)  pour 
son  positionnement  vertical  ainsi  que  de  pieds  d'ap- 
pui  (4)  pour  son  positionnement  horizontal. 

On  emploie  conventionnellement,  sur  les  machi- 
nes  électriques  manuelles,  un  système  de  transmis- 
sion  consistant  en  un  moto-réducteur,  lequel  actionne 
le  patin/embauchoir,  avec  une  commande  de  travail 
(7)  d'avance-recul. 

Relié  à  l'élément  qui  tourne  (patin-embauchoir) 
on  dispose  un  capuchon  fin  de  course  (8)  (f  ig.  3)  dis- 
posé  coaxialement  par  rapport  à  l'axe  (9)  de  l'appa- 
reil. 

Le  capuchon  fin  de  course  (8)  est  muni  de  jupes 
(10)  lesquelles  se  trouvent  disposées  angulairement 
de  sorte  que  l'extrémité  (11  )  de  l'une  d'entre  elles  ser- 
ve  de  butée  à  un  piton  (12)  fixé  à  une  tige  (13)  (figure 
1)  coulissante. 

La  commande  de  travail  (7)  (figure  4)  se  trouve 
reliée  à  un  larget  (14)  qui  se  verrouille  par  un  bout 
dans  la  position  désirée  par  l'utilisateur  par  un  moyen 
conventionnel,  par  exemple  par  un  piton  (15)  à  l'aide 
d'un  ressort  (16),  et  se  déverrouille  lorsque  l'autre  ex- 
trémité  l'entraîne  (17)  par  le  mouvement  de  la  tige 
(13)  avec  laquelle  il  tourne  sur  son  axe  (20)  en  don- 
nant  lieu  au  tourde  la  commande  de  travail  (7),  ce  qui 
permet  d'en  arrêter  la  marche. 

On  a  disposé  sur  le  capuchon  fin  de  course  (8) 

une  série  d'orifices  (18)  échelonnés  angulairement  à 
des  distances  fixées  à  l'avance  afin  d'y  placer  des  lar- 
gets  de  butée  (25)  avec  le  piton  (12)  pour  couder  les 
tubes  d'un  angle  déterminé,  par  exemple,  45°,  99°  ou 

5  135°,  sur  un  modo  répétitif,  dans  la  mesure  où  lors- 
que  l'un  des  largets  fait  butée  avec  ce  même  piton 
(12)  on  en  arrête  la  marche  automatiquement,  ainsi 
qu'il  est  expliqué  pour  l'extrémité  (11)  de  la  jupe  (10). 

Les  extrémités  (11),  (11')  des  jupes  (10)  peuvent 
10  faire  fonction  de  butées  de  sécurité  dans  les  deux 

sens  de  fonctionnement. 
On  a  employé  sur  les  figures  5  et  6  une  autre  réa- 

lisation  du  capuchon  de  fin  de  course  (8')  dont  les  ju- 
pes  (1  Oi),  (1  02)  sont  disposées  angulairement  de  sor- 

15  te  que  l'extrémité  (11)  de  la  première  jupe  (10^,  lors- 
qu'elle  fait  butée  avec  un  piton  (12)  fixe  à  la  tige  cou- 
lissante  (13),  entraîne  celle-ci  par  son  mouvement  en 
agissant  sur  un  dispositif  d'arrêt  de  la  marche.  L'em- 
bauchoir,  dans  cette  position,  revient  vers  sa  position 

20  initiale  jusqu'à  ce  que  l'extrémité  (112)  aille  buter  avec 
le  piton  (12),  lequel  est  le  point  mort  de  reprise  du  cy- 
cle  ainsi  qu'il  a  été  décrit  ci-dessus. 

La  mise  en  marche  ou  son  inversion  s'effectue  à 
l'aide  de  la  commande  (7). 

25  Le  dispositif  d'arrêt  pourrait  être  un  inverseur  de 
marche. 

Au  capuchon  de  fin  de  course  (8')  on  a  ajouté  de 
manière  coaxiale  un  disque  (X)  muni  d'une  languette 
(1  )  radiale  dont  le  rayon  (m  ̂ est  d'une  longueur  simi- 

30  laire  à  celle  du  rayon  (m2)  du  capuchon  (8'). 
Le  capuchon  fin  de  course  (8')  et  le  disque  (X) 

doivent  se  positionner  et  se  fixer  entre  eux  selon  le 
bon  gré  de  l'utilisateur.  Dans  ce  cas  concret  (figure  6), 
on  a  pratiqué  sur  le  capuchon  de  fin  de  course  (8') 

35  une  rainure  (r)  radiale  dans  laquelle  peut  glisser  une 
vis  (t)  ou  tout  autre  élément  d'encastrement-serrage 
du  disque  (X)  avec  le  capuchon  (8'),  mais  il  serait  pos- 
sible  d'employer  quelque  autre  solution  convention- 
nelle  de  positionnement-serrage. 

40  Dans  cette  disposition,  le  bout  (112)  de  la  jupe 
(1  02)  continuera  à  exercer  la  même  fonction  que  celle 
décrite  plus  haut  et  la  fonction  de  la  extrémité  (1  1  )̂  de 
la  jupe  (lOi)  sera  remplacée  par  la  tête  (c)  gauche 
dans  le  sens  contraire  des  aiguilles  d'une  montre  se- 

45  Ion  la  figure  5  de  la  languette  (1). 
Sachant  que  la  languette  (1)  peut  se  fixer  dans 

n'importe  quelle  position  angulaire  à  l'intérieur  de  la 
rainure  (r),  la  tête  (c)  par  rapport  à  la  butée  (12)  pourra 
former  l'angle  souhaité  au  repos,  ou  si  l'on  préfère,  il 

50  sera  possible  de  fixer  à  volonté  l'angle  de  courbure  du 
tube  à  couder. 

On  peut  également  arriver  à  une  disposition  se- 
lon  laquelle  le  capuchon  de  fin  de  course  (8')  et  le  dis- 
que  (X)  forment  un  sandwich  portant  des  indications 

55  goniométriques  sur  sa  surface  extérieure. 
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Revendications 

1.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  de  la 
catégorie  de  ceux  utilisant  un  système  de  transmis- 
sion  consistant  en  un  moteur  électrique  moto-  5 
réducteur  et  qui  actionnent  comme  élément  de  tour  un 
embauchoir  ou  patin  de  forme,  se  caractérisant  par  le 
fait  qu'il  est  coaxial  à  l'élément  de  tour.  Il  porte  un  ca- 
puchon  fin  de  course  avec  des  moyens  fixes  de  bu- 
tée,  angulairement  situés  pourfaire  butoir  lors  du  tour  10 
avec  un  piton  de  tige  à  glissement  sur  l'armature  de 
l'apareil  qui  provoque  par  son  mouvement  le  déplace- 
ment  de  la  commande  de  travail  (7)  du  système  de 
transmission. 

2.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  selon  15 
la  revendication  antérieure,  se  caractérisant  par  le  fait 
que  l'anse  de  transport  a  été  disposée  dans  le  prolon- 
guement  de  la  tête  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de 
l'appareil,  dans  un  sens  allant  vers  le  moteur. 

3.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  selon  20 
la  première  revendication,  se  caractérisant  par  le  fait 
que  sur  l'armature  ont  été  disposées  des  pieds  en  vue 
de  son  positionnement  horizontal  et  vertical. 

4.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  selon 
la  première  revendication,  se  caractérisant  par  le  fait  25 
d'être  coaxial  au  capuchon  de  fin  de  course  et  sus- 
ceptible  d'y  fixer  en  position  angulaire  variable  un  dis- 
que  à  languette  radiale  dont  le  rayon  (m  ̂ est  de  lon- 
gueur  similaire  au  rayon  (m2)  du  capuchon. 

5.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  selon  30 
la  quatrième  revendication,  se  caractérisant  par  le  fait 
qu'il  dispose  de  moyens  mécaniques  de  serrage  dans 
une  position  pré-déterminée,  en  fonction  de  l'angle  à 
couder,  entre  le  capuchon  de  fin  de  course  et  le  dis- 
que  à  languette.  35 

6.  -  Appareil  électrique  à  couder  les  tubes,  selon 
la  première  revendication,  caractérisé  par  le  fait  qu'on 
l'a  muni  radialement  de  largets  de  butée  amovibles 
sur  le  capuchon  de  fin  de  course. 
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